Huit regles vitales
pour la branche du batiment

Reéegle 1: Nous sécurisons les zones Reéegle 2: Nous sécurisons les Regle 3: Nous utilisons les grues
dangereuses des 2m de hauteur ouvertures dans les dalles. conformément aux prescriptions et
de chute. élinguons les charges de maniere sdre.

e N

Regle 4: Nous travaillons avec un Régle 5: Nous contrélons quotidien- Reégle 6: Nous installons des acces
échafaudage de facade des 3m de nement les échafaudages. sdrs pour chaque poste de travail.
hauteur de chute.

Régle 7: Nous portons les équipements Régle 8: Nous sécurisons les fouilles
de protection individuelle. et les terrassements des 1,5m de
profondeur.
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